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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 18 JUIN 2003
SALLE DES FETES

D’ARTANNES-SUR-INDRE
Le dix huit juin deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL, Mme GABILLAT, M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. NOYANT, M. COUSTEAU, Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET, M. REVECHE, Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. B. MAURICE, M. METAIS, M. VIAUD
· Commune de Saint-Branchs : M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme MALOT

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD, M. BLONDEAU

Absents excusés : M. PLOQUIN, M. CHAUSSON
Pouvoirs : M. PARIS à M. AUDET, M. THALINEAU à M. PALAT, M. LE NOACH à M. REVECHE, M. BALANGER à M. ARRAULT, M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD

Secrétaire de séance : M. MAGNIOT

0. Approbation du compte rendu de la séance du 14 mai 2003
Le compte rendu de la séance du 14 mai 2003 est approuvé avec trois abstentions.

1.1.
Approbation des nouveaux statuts du SAVI
· DEBAT
M. Palat rappelle les compétences actuelles respectives, en matière hydraulique, du syndicat de l’Echandon, du SAVI et de la CCVI. Il donne ensuite lecture des projets de statuts du SAVI.

M. Arrault demande pourquoi les communes de Tauxigny et St Bauld adhèrent au SAVI à titre individuel.

M. Thimel explique que ces deux communes n’ont pas délégué leur compétence hydraulique sur l’Echandon à la Communauté de Communes de Loches Développement. Loches Développement adhère au SAVI pour le seul territoire de Cormery.

M. Audet demande pourquoi avoir privilégié les termes de « prévention contre les inondations » plutôt que ceux de « défense contre les inondations » dans les statuts.

M. Palat explique que les statuts proposés par le SAVI reprennent les termes exacts de l’article L. 211-7 du code de l’environnement.

· DECISION

Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre en date du 28 avril 2003, relative à la modification des statuts du Syndicat, s’articulant autour de 4 pôles :

1. Extension du périmètre du Syndicat à l’ensemble des affluents de l’Indre entre les communes de Courçay et de Pont de Ruan,

2. Introduction de nouveaux membres dans la composition du Syndicat et sortie de certains,

3. Renforcement des compétences du Syndicat dans les buts suivants :

a. Participer à la défense contre les inondations.

b. Participer à la lutte contre la pollution et donc à la conservation et à la protection des cours d’eau.

c. Participer à la protection et à la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des formations boisées riveraines.

4. Changement des règles de contribution des membres.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le projet de statuts du Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre, dont le texte est annexé à la présente délibération ;
· D’accepter la sortie de certains membres :

· Artannes-sur-Indre

· Esvres-sur-Indre

· Montbazon

· Monts

· Truyes

· Veigné

· Pont de Ruan

· Communauté de Communes d’Azay le Rideau en substitution

· D’accepter l’adhésion des nouveaux membres :

· Communauté de Communes du Val de l’Indre (en adhésion directe)

· Communauté de Communes du Pays d’Azay le Rideau (en adhésion directe)

· Communauté de Communes Loches Développement

· Joué-lès-Tours

· Chambray-lès-Tours

· Druye

· Le Louroux

· Tauxigny

· St Bauld

1.2.
Adhésion directe au SAVI
· DECISION

Le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que la restauration et l’entretien d’une rivière sont indispensables, si l’on veut améliorer la qualité de l’eau, les capacités d’accueil biologiques et surtout les écoulements qui peuvent s’avérer catastrophiques en période de crue.

Cependant cet entretien de rivière n’a de sens que s’il est réalisé de la source jusqu’à la confluence. Les financeurs comme l’Agence de l’Eau, le Conseil Général d’Indre et Loire, la Direction Régionale de l’Environnement et la Fédération départementale agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques l’ont d’ailleurs bien compris, puisqu’ils ne subventionnent plus ou quasiment plus les opérations isolées. Au contraire, les opérations d’entretien ou de restauration de rivière réalisées à l’échelle du bassin versant sont subventionnables à hauteur de 80 %.

Par ailleurs, le Président précise que depuis la réalisation de l’étude globale de l’Indre et de ses affluents entre les communes de Courçay et de Pont de Ruan, le Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre possède un programme complet des travaux d’entretien et de restauration. Cependant pour les réaliser, ce Syndicat doit étendre son territoire aux affluents de l’Indre entre les communes de Courçay et de Pont de Ruan.

Le Président souligne que la Communauté de Communes du Val de l’Indre possède la compétence hydraulique sur l’ensemble de son territoire. Puis, il rappelle aux membres du conseil communautaire que la Communauté de Communes du Val de l’Indre est déjà membre du SAVI en représentation substitution pour les communes d’Artannes-sur-Indre, Esvres-sur-Indre, Montbazon, Monts, Truyes et Veigné.

Considérant qu’il est plus intéressant de travailler à l’échelle du Bassin versant, eu égard aux arguments évoqués précédemment, le Président demande aux membres du conseil communautaire de bien vouloir se prononcer sur :

· la sortie de la Communauté de Communes du Val de l’Indre en tant que membre en substitution ;

· l’adhésion directe de la Communauté de Communes du Val de l’Indre.

Considérant qu’il est de l’intérêt de la Communauté de Communes du Val de l’Indre d’adhérer directement au Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre eu égard aux arguments rapportés par le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De demander la sortie de la CCVI du SAVI en tant que membre en substitution ;

· De demander l’adhésion directe de la CCVI au SAVI.

2.
Modifications statutaires
· DEBAT

M. Palat explique qu’au regard du code de l’Education les mesures sociales en faveur des élèves instituées par les collectivités locales doivent bénéficier à tout enfant sans considération de l’établissement qu’il fréquente.

La compétence d’accès aux piscines par les écoles du Val du l’Indre telle que rédigée dans la dernière modification statutaire proposée n’est donc pas compatible avec ces dispositions du code de l’éducation. Il convient alors de corriger les projets de nouveaux statuts en prévoyant un accès non discriminant par les écoles publiques et privées.

Mme Masveyraud propose pour lever toutes ambiguïtés de substituer à la notion d’enfants la notion d’école afin que la gratuité d’accès aux piscines par les enfants soit bien limitée au seul temps scolaire.

Cet amendement est accepté par l’unanimité des membres présents.

· DECISION

Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Après les transferts initiaux de compétences en 2001 et le transfert de la compétence « tourisme » en 2002, il est proposé de poursuivre l’approfondissement de la démarche intercommunale et d’engager la CCVI dans une troisième phase de transfert de compétences portant sur les domaines suivants :

· Exercice complet de la compétence « déchets ménagers » selon les orientations contenues dans la note jointe à la présente délibération ;

· Accueil de la petite enfance et actions d’intérêt communautaire en direction de l’enfance et la jeunesse ;
· Accès aux piscines des scolaires et enfants fréquentant les CLSH de la Vallée de l’Indre.

De plus, il apparaît opportun de profiter de cette procédure de modification statutaire pour actualiser ou corriger légèrement la décision institutive en matière de développement économique, aménagement de l’espace, politique du logement social, action sociale et équipements culturels.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De prononcer le retrait de la délibération n°2003.05.A.1. du 14 mai 2003 relative aux modifications statutaires ;

· D’approuver les modifications statutaires applicables à compter du 1er janvier 2004 telles que figurant dans le document ci-annexé ;
· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux des communes membres à se prononcer en termes concordants sur ces modifications dans les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.
3.1.
Tarifs de la piscine communautaire d’Esvres-sur-Indre – saison 2003
· DEBAT

M. Palat explique que l’association AS Ripault bénéficie de la gratuité d’accès aux piscines de Joué et Chambray les Tours.

Les conditions tarifaires actuelles votées par le conseil communautaire conduisent à faire payer aux associations locales un droit d’accès aux piscines communautaires de 22,87 € par ligne d’eau et par heure.

Afin d’harmoniser les tarifs communautaires avec les conditions pratiquées dans l’agglomération, M. Palat propose d’offrir la gratuité d’accès aux associations locales et de baisser le tarif en direction des autres groupements.

Mme Masveyraud estime que les tarifs pratiqués pour le collège sont chers.

M. Turco explique que c’est le Conseil Général lui-même qui fixe ce tarif.

· DECISION

Considérant qu’il appartient désormais à la Communauté de Communes du Val de l’Indre en tant qu’autorité gestionnaire et exploitante de la piscine d’Esvres sur Indre d’en fixer les tarifs ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De modifier comme suit les tarifs applicables pour la saison 2003 fixés par la délibération n°2003.05.A.2.2.1. du 14 mai 2003 :

	Ets publics et privés sous contrat d’enseignement primaire et maternel de la Vallée de l’Indre

CLSH de la Vallée de l’Indre
	Gratuité

	Ets publics d’enseignement secondaire
	22,87 € par ligne d’eau et par heure

	Associations à objet sportif natatoire dont le siège est situé dans la Vallée de l’Indre
	Gratuité

	Autres groupements au sens de l’article 2 du règlement général
	2,50 € par ligne d’eau et par heure


4.1.
Evaluation des transferts de charges : rapport de la commission
· DEBAT

M. A. Maurice note que la Commune de Truyes n’a pas délibéré sur la reconnaissance de l’intérêt communautaire des piscines.

· DECISION

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;

Considérant l’obligation de recalculer l’attribution de compensation, versée par la Communauté de Communes à ses communes membres, lors de chaque nouveau transfert de charges ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De valider le rapport établi par la commission d’évaluation des transferts de charges réunie le 06 juin 2003,

· D’inviter M. le Président à saisir les communes pour qu’elles se prononcent sur l’évaluation des charges transférées telle que figurant dans le rapport établi par la commission compétente.

4.2.
Instauration des IHTS au profit des agents non titulaires couvrant le besoin saisonnier correspondant à la période d’ouverture au public des piscines communautaires
· DECISION

Vu la loi n° 83-364 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif à l’IHTS ;

Vu la saisine du comité technique paritaire en date du 05 juin 2003 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De créer l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS) prévue par le décret n° 2002-60 au profit des agents non titulaires de droit public relevant des cadres d’emplois et grades suivants :

	Cadre d’emploi
	Grade
	Catégorie
	Période de recrutement
	Nature des fonctions

	Educateur des APS
	Educateur des activités physiques et sportives de 2ème classe
	B
	Mai à septembre
	Surveillance, encadrement et enseignement des activités de natation

	Opérateur des APS
	Opérateur des activités physiques et sportives
	C

échelle 4
	Mai à septembre
	Assistance à la mission de surveillance


Les heures supplémentaires sont celles réellement effectuées à la demande de l’autorité territoriale sur les plannings de présence imposée pour la surveillance de la baignade, en dépassement du temps de travail hebdomadaire défini dans le contrat de travail.

Le nombre d’heures supplémentaires ne peut dépasser un contingent mensuel de 25 heures qui comprennent les heures de nuit, de dimanche et de jours fériés.

Ces personnels exerçant leur activité dans les piscines communautaires hors des locaux administratifs du siège de la Communauté de Communes, il sera fait recours au système du décompte déclaratif contrôlable.
4.3.
Prise en charge de frais de formation
· DECISION

L’agent administratif de la Communauté de Communes souhaite se présenter à l’examen universitaire permettant d’obtenir le diplôme de licence d’administration délivré par l’Université.

Considérant que la préparation à distance organisée par le CNED permet d’adapter la préparation au temps de travail, de réduire les temps et les frais de déplacement en formation, et de favoriser un co-investissement sur le temps personnel ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer la convention particulière précisant le contenu de la formation, présentant le dispositif d’accompagnement et de suivi d’assiduité, et les conditions de remise des attestations d’assiduité, de suivi et de fin de formation ;

· D’accepter la prise en charge des frais d’inscription universitaire, d’inscription au CNED (le montant facturé sera pondéré en fonction de l’assiduité réelle constatée), d’inscription aux journées de regroupement et de suivi de formation continue.
5.1.
Adhésion directe au SMICTOM de la Billette
· DEBAT
M. Palat propose de modifier dans le projet de délibération l’orthographe du sigle du syndicat pour tenir compte de sa qualité de syndicat mixte à compter du 1er janvier 2004 (SMICTOM et non SICTOM).

· DECISION

Vu l’article L. 5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 5214-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant que l’exercice complet de la compétence « déchets ménagers » par la Communauté de Communes du Val de l’Indre à compter du 1er janvier 2004 induit une modification de la composition du SICTOM de la Billette ;

Considérant que la voie de l’adhésion directe des Communautés de Communes de la Confluence et du Val de l’Indre a été préférée au mécanisme de substitution prévu à l’article L. 5214-21 sus-visé ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De demander le retrait complet de la Communauté de Communes du Val de l’Indre du SICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2004 en tant que membre par substitution pour la seule compétence traitement des déchets ménagers et assimilés ;
· D’autoriser le retrait complet du SICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2004 de l’ensemble de ses communes membres, syndicats intercommunaux membres et communauté de communes membres par substitution ;
· De demander l’adhésion complète et directe de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au SMICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2004 ;
· D’autoriser l’adhésion complète et directe de la Communauté de Communes de la Confluence au SMICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2004 ;
· De déléguer au SMICTOM de la Billette les compétences suivantes :
· L’étude, la réalisation, l’exploitation de l’usine de traitement des déchets ménagers et assimilés

· L'étude, la réalisation et l'exploitation de déchetteries

· L'étude, la réalisation et l'exploitation d'une plate-forme de compostage des déchets végétaux

· L'étude, la mise en place et le suivi de la collecte sélective
· L'étude, la réalisation et l'exploitation d'un centre de tri
5.2.
Approbation des nouveaux statuts du SMICTOM de la Billette
· DECISION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en sa cinquième partie, livre deuxième, titre premier, chapitre premier, cinquième section ;

Vu la délibération n°2003.06.A.5.1. du Conseil Communautaire en date du 18 juin 2003 demandant l’adhésion de la CCVI au SMICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2004 pour son entier périmètre ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de la CCVI autorisant l’adhésion de la CCVI au SMICTOM de la Billette ;

Vu la notification par M. le Président du SICTOM de la Billette de la délibération du comité syndical du SICTOM en date du 17 juin 2003 approuvant les modifications statutaires ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De prononcer le retrait de la délibération n° 2003.04.A.2. du 02 avril 2003 relative à l’approbation des modifications statutaires du SICTOM de la Billette ;

· D’approuver les modifications statutaires du SICTOM de la Billette telles qu’adoptées le 17 juin dernier par son comité syndical et annexées à la présente délibération.
Le Président,

Pierre PALAT
Les membres du conseil communautaire,

M. ARRAULT

M. AUDET

M. BLONDEAU

M. COUSTEAU

Mme ENAULT

Mme GABILLAT

M. MAGNIOT

Mme MALOT

M. MARTRES

M. A. MAURICE

M. B. MAURICE

Mme MASVEYRAUD

M. METAIS

M. NOYANT

M. REVECHE

Mme ROUSSEAU

M. THIMEL

M. TURCO

M. VIAUD
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